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Le présent document constitue une réponse à l’avis n°2018ANA132 de la Mission régionale d’autorité 
environnementale sur le projet de Modification simplifiée n°1 du Plan local d’urbanisme de Niort. 
 
ARTICLE 2 DES ZONES A ET N : PRECISION SUR LES CHANGEMENTS DE DESTINATION DES BATIMENTS AGRICOLES 
 
Cette modification permet de mettre à jour cette disposition conformément au Code de l’urbanisme.  
 
Règlement avant modification 
Sont autorisés, sous conditions : Le changement de destination des bâtiments agricoles identifiés sur 
les documents graphiques en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, sous réserve que les 
modifications apportées : 

 ne compromettent pas l’exploitation agricole ou la qualité paysagère du site 

 respectent les principales caractéristiques des bâtiments 

 soient destinées à de l’habitation 
Règlement après modification 
Sont autorisés, sous conditions : Le changement de destination des bâtiments identifiés sur les 
documents graphiques en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, sous réserve que les 
modifications apportées : 

 ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site 

 respectent les principales caractéristiques des bâtiments 
 

 
Cette modification permet de mettre à jour cette disposition conformément à l’article L. 151-11, 2° 
du Code de l’urbanisme. On ne peut pas aller au-delà de cette disposition règlementaire. 
 
Cette modification n’apporte pas de risque d’impact sur le cadre de vie et les richesses 
environnementales du territoire communal, le changement de destination étant accordé que si les 
modifications apportées ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site et 
respectent les principales caractéristiques des bâtiments. 
 

 
ARTICLE 13 DES ZONES AUM ET AUSV : MODIFICATION DU CALCUL DES 5% D’ESPACES A AMENAGER EN ESPACES COMMUNS 

VEGETALISES 
 
Cette modification permet de mieux prendre en compte les projets d’aménagements autour de la Vallée 
de Bellevue en intégrant les 5% d’espaces à aménager en espaces communs végétalisés dans la zone 
AUSv. 
 
Règlement avant modification 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
Les surfaces libres de construction doivent être végétalisées sur au moins 40% de leur surface. 
Pour les opérations d’ensemble, 5% de la surface totale de l’opération devra être aménagée en espaces 
communs végétalisés, en un espace unique. 
Les aires de stationnement doivent être paysagées avec des arbres de haute tige (minimum 1 pour 10 
places). 
Les toitures terrasses des parkings couverts doivent être également végétalisées. 
Règlement après modification 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
Les surfaces libres de construction doivent être végétalisées sur au moins 40% de leur surface. 
Pour les opérations d’ensemble, 5% de la surface totale de l’opération devra être aménagée en espaces 
communs végétalisés, en un espace unique. Pour les opérations d’ensemble, lorsqu’une propriété est 
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comprise à la fois en zone AUM et AUSv, les 5% à aménager en espaces communs végétalisés sur un 
espace unique pourront être situés en tout ou partie en zone AUSv. Le calcul des 5 % s’applique à la 
surface totale de l’opération située en zone AUM. 
Les aires de stationnement doivent être paysagées avec des arbres de haute tige (minimum 1 pour 10 
places). 
Les toitures terrasses des parkings couverts doivent être également végétalisées. 
 

 
Cette modification va permettre de mieux gérer les espaces communs végétalisés et les espaces 
dédiés à l’écoulement des eaux sur les trois zones AUM limitrophes de la zone AUSv. 
 
Ces trois zones sont situées au-dessus de la zone AUSv. La modification permettrait ainsi de gérer 
l’écoulement des eaux au-dessous de ces zones, de façon naturelle. Les espaces communs végétalisés 
pourront être ainsi couplés aux espaces d’écoulement. 
 
Une étude a été menée par la Ville de Niort qui permet d’illustrer cette modification réglementaire. 
 

 
 

 
 

 
RUE DU VIVIER 
 

 
Le point concernant la mise à jour du zonage en réduisant la zone AUS et en passant le reste de la 
zone AUS en UM est supprimé du projet de Modification simplifiée n°1 du PLU. 
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